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I. INTRODUCTION

1. L’Assemblée générale, dans sa résolution 46/182 du 19 décembre 1991, se
déclarait profondément préoccupée par les souffrances des victimes de
catastrophes et de situations d’urgence, les pertes en vies humaines, les flux
de réfugiés, les déplacements massifs de populations et les destructions
matérielles, et énonçait un certain nombre de principes directeurs et de mesures
en vue "de renforcer la coordination de l’aide humanitaire d’urgence du système
des Nations Unies".

2. Quatre ans plus tard, dans sa résolution 1995/56 du 28 juillet 1995, le
Conseil économique et social reconnaissait par ailleurs la nécessité d’examiner
et de renforcer les capacités du système des Nations Unies en matière d’aide
humanitaire et priait le Secrétaire général de présenter, en étroite
collaboration avec les institutions compétentes du système des Nations Unies, à
une date qui serait déterminée par le Conseil au cours de sa session de fond
de 1996, un rapport approfondi, présentant des solutions possibles, des
propositions et des recommandations pour un examen et un renforcement de tous
les aspects de la capacité du système des Nations Unies en matière d’aide
humanitaire.

3. Le présent rapport fournit une mise à jour des progrès réalisés dans
l’application de la résolution 1995/56 du Conseil économique et social ainsi que
de la résolution 46/182 de l’Assemblée générale. La Section II décrit le
contexte qui pourrait être celui de l’aide humanitaire dans les prochaines
années ainsi que les modalités de sa fourniture. La Section III, concernant le
suivi de la résolution 1995/56 du Conseil, donne un bref aperçu des discussions
de fond que les organes directeurs des organismes concernés des Nations Unies
ont consacrées à cette résolution, mettant en lumière les problèmes posés à
l’échelle du système. Conformément à la résolution 1995/56, les organismes des
Nations Unies rendront compte plus en détail dans leurs rapports au Conseil des
délibérations de leurs organes directeurs. La Section III souligne également le
rôle du Comité permanent interorganisations dans le processus de suivi et résume
les consultations interorganisations en cours concernant sept domaines clefs de
préoccupation générale identifiés à l’occasion des réunions interorganisations
et lors de l’examen des délibérations des organes directeurs.

4. La Section IV examine l’application de la résolution 46/182 de l’Assemblée
générale par le Département des affaires humanitaires. Suivant le cas, les
sections précédentes incluent également un certain nombre de questions relevant
de cette résolution. La présente section porte donc sur les activités
spécifiques du Département des affaires humanitaires tant en ce qui concerne les
interventions d’urgence complexes que celles en cas de catastrophe naturelle ou
écologique. Le rapport conclut par des observations sur les défis que devra
relever le système humanitaire de l’Organisation et sur le prochain examen des
capacités du système par le Conseil économique et social.

II. CONTEXTE DE L’AIDE HUMANITAIRE

5. Si la tendance actuelle se maintient, au cours de la prochaine décennie
l’aide humanitaire devra être fournie dans un contexte de plus en plus complexe,
fait de conflits internes et autres situations où la communauté internationale
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sera mise à contribution pour tenter de rétablir, de maintenir et de consolider
la paix après les conflits, de stabiliser des sociétés menacées et d’aider au
redressement de communautés déchirées par la guerre. La communauté humanitaire
pourrait de plus en plus devenir le filet de sécurité des sociétés fragiles.

6. Pour pourvoir aux besoins des personnes touchées et s’attaquer aux causes
profondes des catastrophes et des crises, il faudra que la communauté
humanitaire comprenne mieux le contexte dans lequel l’aide sera fournie à
l’avenir. C’est sur la base de ce contexte que les organisations humanitaires
devront déterminer l’étendue de leur intervention dans le cadre d’un réseau
mondial beaucoup plus large et volontariste. La communauté humanitaire devra
également réfléchir sur la nature de ses rapports avec les ajustements
économiques et sociaux, les préoccupations environnementales et écologiques et
les droits de l’homme dans le monde.

7. L’examen global demandé par le Conseil économique et social dans sa
résolution 1995/56 devrait inclure une étude plus approfondie de ces questions.
Dans un premier temps, la présente section analyse certaines questions
susceptibles d’influencer, à l’avenir, les besoins en matière d’aide
humanitaire. Ces questions donnent une idée de la nature des responsabilités
qui seront peut-être celles des organismes humanitaires dans les prochaines
années et mettent en relief certains des défis auxquels la communauté
humanitaire se trouve aujourd’hui confrontée.

8. La pauvreté accroît la vulnérabilité aux catastrophes naturelles aussi bien
que causées par l’homme et l’aggravation des disparités sociales peut susciter
des tensions explosives. Malgré certains résultats positifs — baisse de la
mortalité infantile, augmentation du taux de scolarisation, allongement de
l’espérance de vie et développement et croissance économique rapide dans de
nombreux pays d’Asie et d’Amérique latine — 1,3 milliard de personnes vivent
encore dans la misère et plus de 800 millions souffrent de la faim dans les pays
en développement 1. L’écart se creuse entre riches et pauvres : de 1960 à 1991,
la part du revenu mondial des pays qui comptent 20 % des habitants les plus
pauvres du monde est tombée de 4, 9 % à 3,6 %2.

9. Si les tendances actuelles se poursuivent, les perspectives pour de
nombreux pays les moins avancés (PMA) sont décourageantes. Les pays les plus
pauvres et les moins avancés risquent de continuer de connaître une croissance
faible ou négative et de se marginaliser davantage de l’économie mondiale 3. Le
fardeau de la dette devrait continuer d’asphyxier les économies des PMA 4; le
poids de la dette extérieure de l’Afrique représente déjà 83 % du PIB du
continent 5. Des taux d’endettement aussi élevés découragent les investissements
étrangers et freinent la production nationale. Dans un nombre croissant de
pays, l’aide publique au développement (APD) sert de plus en plus au
remboursement de la dette plutôt qu’au développement et les termes de l’échange
des matières premières ne devraient guère s’améliorer 6.

10. La pauvreté entraîne bien souvent une dégradation de l’environnement;
dégradation et pauvreté combinées aggravent encore la vulnérabilité.
L’extension des cultures aux basses plaines et aux zones sujettes à la
sécheresse augmente la vulnérabilité aux catastrophes naturelles. La pénurie
croissante et la baisse de la qualité de l’eau potable accroissent les risques
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pour la santé et la déforestation aggrave ces problèmes en accélérant la
dégradation des terres et de l’eau. Dans les zones urbaines, ce sont les
pauvres qui doivent le plus souvent vivre dans des colonies de squatters denses
et insalubres ou près d’installations industrielles dangereuses.

11. L’avenir devrait montrer encore plus clairement que les crises et les
catastrophes ne sont pas des phénomènes aberrants mais au contraire le reflet de
la structure de l’organisation de la communauté internationale et de la société
à l’échelon national ainsi que du schéma de répartition des ressources. Non
seulement la pauvreté rend les populations vulnérables aux effets immédiats des
catastrophes et des conflits et les prive des capacités de reconstitution de
leurs moyens de subsistance mais elle peut saper les fondements mêmes de la
société et donc exacerber le risque de crise.

12. Dans certains cas, l’association de la pauvreté grandissante, de
l’aggravation des conflits sociaux et de la faiblesse des institutions publiques
peut menacer la capacité de l’État d’assurer la sécurité et les services sociaux
de base. L’urbanisation rapide 7, qui échappe souvent au contrôle des autorités,
peut contribuer à la désintégration des liens communautaires et des systèmes de
protection sociale. L’exploitation éventuelle de différences ethniques ou
autres peut déclencher un cycle de haine et de violence.

13. La pauvreté, la vulnérabilité croissante et l’évolution hypothétique de
certains Etats ne feront qu’aggraver les besoins humanitaires. La
mondialisation amplifie l’incidence de l’instabilité et des conflits sur la paix
et la sécurité internationales. Les ramifications des conflits dépassent
désormais le cadre des frontières nationales. L’ex-Yougoslavie et la région des
Grands Lacs en Afrique sont deux exemples qui montrent que lorsque des réfugiés,
des armes légères et des groupes de combattants traversent en nombre suffisant
et assez souvent les frontières, ils peuvent menacer la stabilité des États
voisins. Les charges financières, politiques et sécuritaires des Etats voisins
qui accueillent les demandeurs d’asile resteront énormes 8. Ce n’est pas
seulement le nombre des demandeurs d’asile qui risque de s’accroître mais
également celui des personnes déplacées dans leur propre pays. En conséquence,
les besoins en aide humanitaire devraient augmenter partout dans le monde.

14. Compte tenu de l’évolution du contexte politique et économique, de
nombreuses nations ont perdu de leur importance aux yeux des pays donateurs,
entraînant la marginalisation économique et politique de certains Etats
fragiles. La modification de ces priorités, associée à la nécessité pour les
pays donateurs de répondre à leurs besoins internes, a peut-être également
contribué à la diminution de l’APD, en termes réels, au cours des dernières
années 9. Le montant total des fonds fournis par l’APD stagne et dans le cas de
certains grands donateurs, a chuté, même s’il est généralement admis que
l’assistance orientée vers le développement durable et participatif peut aider à
prévenir et à résoudre les causes profondes de crises complexes.

15. Dans le même temps, malgré la probabilité d’un besoin soutenu en matière
d’aide humanitaire, après avoir enregistré une hausse spectaculaire au début des
années 90, l’ensemble des fonds mobilisables à partir des pays donateurs
traditionnels semble plafonner et pourrait diminuer. En 1995, les gouvernements
donateurs n’ont versé que 70 % des fonds demandés lors des appels communs lancés
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par l’Organisation des Nations Unies pour répondre aux urgences humanitaires,
contre 76 % en 1994.

16. Ce sont les crises spectaculaires qui mobilisent le plus de ressources,
comme celle du Rwanda (où l’appel commun interinstitutions a été couvert à 92 %)
ou de l’ex-Yougoslavie (90 %); il n’en est pas de même pour les crises complexes
et interminables comme en Afghanistan (33 %) et en Somalie (30 %) (ces chiffres
sont fondés sur les appels lancés en 1995). De même, le financement des
activités essentielles de redressement et de reconstruction peut être très
limité à cause du désintérêt du public et parce que, pour de nombreux donateurs,
les besoins en matière de redressement ne font partie ni des opérations de
secours ni des activités de développement.

17. Les réductions importantes que l’on constate actuellement en matière d’aide
alimentaire deviennent alarmantes. Les contributions dans ce domaine, tant dans
le contexte du développement que des secours d’urgence, ont chuté au cours des
dernières années, les fournitures de céréales étant tombées de 15 millions de
tonnes en 1992/93 à seulement 8 millions de tonnes en 1994/95 10. Cette baisse
est due d’une part au fait que les excédents alimentaires dons le monde se font
rares (les stocks alimentaires sont proches du plus bas niveau historique) à
cause, d’une part, de la libéralisation des échanges agricoles et, d’autre part,
de l’augmentation correspondante des prix des denrées alimentaires (le même
montant de contribution ne permet plus d’acheter la même quantité de produits),
ainsi qu’à la stagnation des fonds alloués au titre de l’APD.

18. Les conflits internes, qui constituent déjà l’une des particularités des
années 9O, se poursuivront probablement. Même si les objectifs des groupes
armés diffèrent, la violence frappe invariablement les civils et leurs moyens de
subsistance. Aujourd’hui, 90 % des victimes des conflits sont des
non-combattants, essentiellement des femmes et des enfants. La violence et le
fait que les populations civiles soient visées modifient la nature des demandes
auxquelles doit répondre la communauté humanitaire. La réhabilitation
psychosociale des enfants, la reconstruction des établissements d’enseignement
détruits, et la nécessité de rééquiper les populations avec les outils qui leur
permettront de prendre un nouveau départ, constituent dorénavant les éléments
indispensables de nombreux programmes humanitaires. L’aide humanitaire ne peut
à elle seule résoudre l’ensemble des problèmes liés aux conflits et son
efficacité dépend souvent de la formulation de mesures adaptées à la protection
des populations touchées.

19. La communauté humanitaire devra encore relever de nombreux défis, et non
des moindres, dans des situations de conflits. Compte tenu de la nature
militaire des conflits, l’aide humanitaire sera souvent perçue comme partiale,
car elle peut être manipulée ou détournée pour servir les objectifs militaires
de l’une ou l’autre des parties. Les risques et les difficultés auxquels doit
faire face le personnel des organismes de secours sont accrus par la possibilité
de se procurer et d’utiliser sans discrimination des armes et des mines
terrestres et par la fragmentation fréquente des parties au conflit elles-mêmes.
Ces problèmes rendent extrêmement difficiles les négociations pour que les
secours puissent atteindre les populations touchées. Il est également évident
que la violence vise de plus en plus le personnel des organismes de secours.
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20. L’aide humanitaire soulage les victimes mais empêche rarement la
victimisation; elle peut aussi contribuer à renforcer les capacités locales et à
éviter peut-être de répéter les inégalités du passé. Toutefois, l’aide
humanitaire doit s’inscrire dans une réponse intégrée; elle ne peut se
substituer à aucune autre activité internationale, politique, militaire ou liée
au développement, ayant pour objectif d’aider à résoudre le conflit ou de
s’attaquer à ses racines.

III. SUIVI DE L’APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 1995/56 DU
CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL : RENFORCEMENT DES
CAPACITÉS DU SYSTÈME DES NATIONS UNIES EN MATIÈRE
D’AIDE HUMANITAIRE

21. En dernière analyse, l’efficacité de l’intervention des Nations Unies en
cas d’urgence d’ordre humanitaire dépend de la capacité de chaque organisme du
système de s’acquitter de sa tâche, de collaborer avec les autres organismes et
de compléter leur action. Pour que le système puisse réagir avec une efficacité
et une rapidité optimales, il faut créer une synergie. Dans cet esprit, le
Conseil économique et social a prié le Secrétaire général de présenter un
rapport approfondi sur le système des Nations Unies en matière d’aide
humanitaire et a demandé aux organes directeurs des organismes compétents de
procéder à un examen de leurs capacités.

A. Suivi de l’application de la résolution 1995/56
par les organismes des Nations Unies

22. Au paragraphe 2 b) de sa résolution 1995/56, le Conseil économique et
social priait instamment les organes directeurs des organismes compétents des
Nations Unies de réexaminer, au cours de la période de 1995 à 1997, les
problèmes qui se posent concernant le rôle et les responsabilités
opérationnelles ainsi que les capacités financières et opérationnelles dont
leurs organismes respectifs disposent pour agir, dans le cadre de leurs mandats,
dans le contexte de vastes programmes humanitaires globaux.

23. En conséquence, les conseils d’administration et comités exécutifs du Fonds
des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), du Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD), du Programme alimentaire mondial (PAM) et de
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ont organisé, en 1996, des discussions
de fond sur la résolution 1995/56 du Conseil. La résolution a été examinée lors
de la Conférence de la FAO, en octobre 1995, la question du suivi devant être
étudiée à la prochaine session du Conseil de la FAO en octobre 1996. Dans tous
les cas, les organismes concernés ont informé leur organe directeur de la
manière dont ils se proposent de traiter les questions soulevées dans la
résolution et se sont dits résolus à suivre les modalités fixées par le Comité
permanent interorganisations pour garantir une application cohérente de la
résolution. Les États Membres ont salué la réaction des organismes et les ont
encouragés à continuer de participer au Groupe de travail interinstitutions sur
le suivi de la résolution du Conseil, mené par le Département des affaires
humanitaires.
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24. Comme le laissait entendre la résolution du Conseil, on n’attendait pas
nécessairement de conclusions en 1996. Les organismes concernés ont donc
généralement procédé à des discussions d’ordre préliminaire. Par exemple,
l’UNICEF revoit actuellement en profondeur son rôle dans les situations
d’urgence, en vue de proposer des mesures stratégiques et opérationnelles à son
Conseil d’administration en 1996 et 1997. Cela étant, il apparaît déjà
clairement que les sept questions structurelles clefs définies par le Groupe de
travail interinstitutions (voir sect. III.C) correspondent très précisément aux
préoccupations des différents organismes et des États Membres qui siègent dans
leurs organes directeurs.

25. Trois questions ont particulièrement retenu l’attention. La première
concerne le lien entre les opérations de secours et les activités de relèvement
et de développement. Le document relatif aux opérations d’urgence présenté au
Conseil d’administration de l’UNICEF en janvier 1996 mettait en évidence la
contribution spécifique que l’UNICEF pouvait apporter aux opérations d’urgence,
en raison de son rôle dans le processus de développement et de sa présence
continue sur le terrain. Les membres du Conseil d’administration ont pris note
et se sont félicités du rôle que pouvait jouer le Fonds. L’UNICEF approfondira
son étude du lien qui existe entre les opérations de secours et les activités de
développement dans un document qu’il présentera prochainement à son Conseil
d’administration. Il est convaincu que le renforcement des capacités est
essentiel à tous les stades de l’intervention en cas d’urgence, même au stade
initial des opérations de survie.

26. En avril, le Comité permanent du HCR a consacré ses débats au rôle que doit
jouer le Haut Commissariat dans les pays d’origine. Il a prêté une attention
particulière à la nécessité de resserrer la coopération avec les organismes
oeuvrant dans le domaine du développement, y compris les institutions de Bretton
Woods. Le HCR a également fait valoir au Comité que les Projets à impact rapide
n’avaient rien perdu de leur importance.

27. Depuis quelque temps déjà, on s’accorde à reconnaître que les opérations de
secours et les activités de développement ne doivent pas forcément se suivre.
Elles sont souvent mises en oeuvre au même moment et ont, par conséquent, une
influence les unes sur les autres. Les débats qui ont eu lieu récemment dans
les différents organes directeurs ont mis en évidence les limites d’une
succession linéaire des activités. Dès lors, il s’est avéré nécessaire de
revoir les modalités de financement des activités de secours et de
développement, afin de préciser les rôles respectifs des appels communs, des
tables rondes et des groupes consultatifs. Ce point fait actuellement l’objet
d’une étude du Groupe de travail du Comité permanent interorganisations et du
Comité consultatif pour les questions relatives aux programmes et aux opérations
du Comité administratif de coordination (CAC). Le Comité permanent
interorganisations a également décidé d’étudier la possibilité d’associer la
Banque mondiale à ses travaux.

28. Conscient de la nécessité de renforcer les liens entre les opérations
d’urgence et les activités de développement, le PNUD a proposé un certain nombre
de mesures dans des documents présentés à son Conseil d’administration en
mai 1996. Il s’agit notamment de principes directeurs régissant l’utilisation
des fonds destinés aux futurs arrangements de programmation et, en particulier,
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l’utilisation des fonds destinés aux pays se trouvant dans une situation
particulière de développement. Ces principes directeurs offrent un cadre pour
l’utilisation des ressources de base du PNUD afin d’appuyer, en collaboration
avec différents partenaires, les activités de développement entreprises en
réponse à une crise, y compris des activités de nature préventive et curative,
et contribuer à répondre aux besoins immédiats des pays victimes d’une
catastrophe ou se trouvant en situation d’urgence. Parallèlement, les principes
directeurs prévoient que le PNUD contribue à l’élaboration d’un cadre
stratégique d’action sur les plans international et national, cadre qui
garantirait une approche globale du redressement des pays en crise. Les
modalités de l’application de ces principes directeurs doivent encore être
précisées. Ainsi, il faudra que les membres du Comité permanent
interorganisations se consultent pour garantir la clarté et la transparence des
relations entre les organismes de secours et de développement. Ces différents
arrangements feront ensuite l’objet d’une analyse qui sera intégrée au rapport
devant être présenté au Conseil économique et social en 1997.

29. Le Conseil d’administration du PNUD a étudié le rôle que pouvaient jouer
les Volontaires des Nations Unies dans l’élimination des causes profondes des
conflits et les a encouragés à intensifier leur participation à toutes les
activités du système des Nations Unies et de ses organismes dans les domaines du
développement, de l’aide humanitaire et de la paix.

30. La deuxième grande question concerne l’offre d’une assistance et d’une
protection aux personnes déplacées à l’intérieur de leur pays. Tous les
documents présentés aux organes directeurs examinent cette question et
s’accordent à souligner qu’il reste encore beaucoup à faire pour clarifier les
responsabilités des institutions extérieures, en fonction de la capacité du
gouvernement concerné de répondre aux besoins de la population. Le HCR s’est de
nouveau dit résolu à répondre aux demandes du Secrétaire général et à offrir une
assistance. Si certains membres du Comité exécutif souhaitent que le HCR joue
un rôle plus actif en ce qui concerne les personnes déplacées, d’autres adoptent
une attitude plus prudente et l’engagent à ne pas aller au-delà de son "plafond
d’efficacité", ce qu’a accepté le HCR. Le PAM a proposé que, dans certaines
situations, le Coordonnateur des secours d’urgence puisse désigner, en
collaboration avec les membres du Comité permanent interorganisations, un
organisme "chef de file" qui coordonnerait l’aide aux personnes déplacées. Le
PNUD a indiqué qu’il considérait que son rôle était d’offrir une assistance lors
des phases de prévention et de réinstallation. Son Conseil d’administration l’a
prié de mener, en collaboration avec le HCR, des activités visant à offrir une
aide au développement aux populations déplacées. Les responsabilités de
l’UNICEF en matière d’assistance et de protection des personnes déplacées, qui
sont actuellement en cours d’élaboration, seront logiquement liées au fait que
nombre de personnes déplacées sont des femmes et des enfants.

31. Le Coordonnateur des secours d’urgence est le principal responsable de la
question au sein du système des Nations Unies. Pour l’aider dans ses fonctions,
un Groupe de travail interinstitutions sur les personnes déplacées a été créé
en 1995. Le Comité permanent interorganisations a officiellement lié ce groupe
à la résolution 1995/56 du Conseil économique et social en en faisant l’instance
interinstitutions chargée de la question clef des personnes déplacées. On
escompte que le Comité permanent interorganisations sera à même de faire des
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recommandations au Conseil sur la répartition, entre les organismes des
Nations Unies, des responsabilités en matière d’assistance et de protection des
personnes déplacées.

32. La troisième grande question concerne la coordination de l’aide dans les
situations d’urgence complexes. C’est l’une des sept questions clefs définies
par le Groupe de travail interinstitutions sur le suivi de la résolution
1995/56. Les organes directeurs ont insisté tout particulièrement sur la
nécessité d’appuyer le Département des affaires humanitaires dans son rôle de
coordonnateur. En janvier 1996, le Comité permanent du HCR a réaffirmé qu’il
considérait que, dans les situations d’urgence complexes, la coordination sur le
terrain serait meilleure si elle était assurée par un organisme chef de file
désigné par le Coordonnateur des secours d’urgence en consultation avec le
Comité permanent interorganisations. Cette question sera étudiée plus en détail
au cours de consultations interorganisations.

33. Les organismes ont également mis l’accent sur un deuxième aspect de la
coordination des interventions en cas de situations d’urgence complexes, à
savoir la "prévisibilité" de l’action du système des Nations Unies. Par
exemple, si le PAM devait jouer un rôle logistique plus important dans le
transport de marchandises non alimentaires, il faudrait établir clairement que,
dans toute situation d’urgence complexe, ce type de service serait fourni même
si la situation ne rendait pas nécessaire une intervention significative de la
part du PAM pour la fourniture de denrées alimentaires. De même, le mandat de
l’UNICEF lui donne l’obligation d’offrir aide et protection aux femmes et aux
enfants. Cette responsabilité est réaffirmée dans le document présenté en
janvier à son Conseil d’administration. Il reste encore à définir plus
précisément les responsabilités spécifiques que doit assumer l’UNICEF en matière
d’évaluation des besoins, de restauration des réseaux de services sociaux
essentiels et de sensibilisation aux questions relatives aux enfants dans le
cadre d’actions menées conjointement avec ses partenaires, afin de garantir la
meilleure complémentarité possible. La question de la "prévisibilité" a
également été examinée lors de la réunion du Comité permanent du HCR en janvier.

34. Ce n’est que dans le cadre de mémorandums d’accord que l’on pourra résoudre
le problème de la prévisibilité, établir l’obligation redditionnelle et définir
les rôles et responsabilités respectifs des organismes de secours et de
développement. Les organismes ont continué de progresser dans l’élaboration de
mémorandums d’accord, question également soulevée dans la résolution 1995/56 du
Conseil. Un mémorandum d’accord a été conclu entre l’UNICEF et le HCR. Des
arrangements similaires sont en cours entre l’UNICEF et le PAM, l’OMS et
l’UNESCO. Des accords de coopération sont à l’étude entre le HCR et la Banque
mondiale, le PNUD et l’Organisation internationale pour les migrations (OIM),
ainsi qu’entre le PAM et le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et
entre le CICR et l’UNICEF. Outre le mémorandum qu’il a conclu avec le PAM
en 1991, le HCR a signé des mémorandums avec le Fonds de développement des
Nations Unies pour la femme (UNIFEM) et le FNUAP. Des mémorandums d’accord avec
des organisations non gouvernementales (ONG) sont également en cours
d’élaboration. L’UNICEF met aussi au point une formule générique tandis que
le PAM a signé en 1995 un premier mémorandum avec les Services de secours
catholique. Enfin, l’importance du lien entre les organismes de secours et de
développement met en évidence la nécessité pour le PNUD de conclure des
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mémorandums d’accord avec d’autres organismes du système, ce qu’il a entrepris
de faire. Il est maintenant essentiel de s’assurer que tous ces mémorandums
d’accord bilatéraux, qu’ils soient en cours d’élaboration ou déjà signés,
contribuent effectivement à garantir la cohérence de l’aide humanitaire.

35. Un troisième aspect de la coordination est la création de structures de
réserve avec des avoirs extérieurs, dans le but de pouvoir offrir une aide
humanitaire plus importante lorsque la demande est particulièrement forte.
Le HCR, qui avait déjà renforcé récemment ses capacités d’intervention en cas
d’urgence, a mis au point un "faisceau de services" qui a été évoqué lors de la
réunion du Comité permanent en janvier 1996. Ce faisceau de services est
constitué d’arrangements contractuels conclus entre le HCR et des gouvernements
qui s’engagent en principe à mettre leurs ressources militaires et de protection
civile à la disposition du HCR lorsque la situation l’exige. Selon le même
principe, le PAM a élaboré huit faisceaux de services logistiques. Par
ailleurs, l’UNICEF met actuellement au point des arrangements similaires pour
renforcer son équipe d’intervention rapide, créée récemment, et ses stocks de
secours d’urgence. Afin de garantir une gestion optimale de l’utilisation des
apports extérieurs, le Département des affaires humanitaires a créé un groupe
des ressources militaires et de la protection civile qui offre des services aux
organismes, aux donateurs et aux bénéficiaires (voir sect. IV.A). En outre, le
Département des affaires humanitaires et les Volontaires des Nations Unies ont
lancé l’initiative "Casques blancs", qui vise à encourager l’utilisation des
équipes nationales de volontaires récemment créées pour appuyer les activités de
secours et de redressement. Des projets pilotes Volontaires des Nations Unies/
initiative Casques blancs ont été lancés dans plusieurs pays tels que le Rwanda,
Haïti et le Liban.

36. S’inscrivant dans le cadre des efforts continus des organismes des
Nations Unies pour renforcer leurs capacités d’intervention en cas de situations
d’urgence d’ordre humanitaire, la résolution 1995/56 du Conseil économique et
social influe lourdement sur la manière dont les organismes et autres entités
organisent leurs interventions, ce que montre d’ailleurs l’attention prêtée à
cette résolution lors des débats des différents organes directeurs. Des
mécanismes ont été mis en place pour suivre l’évolution des questions soulevées
dans la résolution, des rapports approfondis devant être présentés au Conseil
en 1997. Dans tous les cas, les institutions, organismes, programmes et fonds
du système des Nations Unies abordent les questions de manière à favoriser un
débat fructueux au niveau des organes directeurs et à pouvoir présenter des
observations et des recommandations au Conseil en vue de l’examen des capacités
du système. Les questions clefs qui ont été définies sont traitées
conjointement par les organismes concernés, et les organes directeurs sont tenus
informés des liens qui existent entre leurs débats et ceux qui ont lieu dans
d’autres instances.

B. Rôle du Comité permanent interorganisations

37. Le Comité permanent interorganisations et son groupe de travail ont joué un
rôle clef dans la coordination interorganisations pour un certain nombre de
problèmes humanitaires urgents, notamment la suite donnée à la résolution
1995/56 du Conseil économique et social. C’est en effet dans le cadre du
mécanisme interorganisations que les institutions spécialisées ont coordonné
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en 1995 diverses opérations d’urgence spécifiques et élaboré les positions de
l’ensemble du système sur le problème des mines terrestres et sur l’utilisation
de moyens militaires et de moyens de défense civile à des fins humanitaires.
Pendant la première moitié de 1996, le Comité permanent interorganisations s’est
occupé du suivi de l’étude d’évaluation multidonateurs sur le Rwanda, de
l’impact humanitaire des sanctions, et de la procédure d’appels communs et de
mobilisation des ressources.

38. Le Comité permanent interorganisations et son groupe de travail
centralisent l’information sur tous les travaux entrepris comme suite à la
résolution 1995/56 du Conseil. Cela favorise un dialogue systématique entre les
organisations, leurs organes directeurs et les États Membres, ainsi que sur les
mesures prises pour résoudre les problèmes soulevés dans la résolution.

39. Dans sa résolution 1995/56, le Conseil demandait au Département des
affaires humanitaires d’organiser régulièrement des réunions d’information
informelles et ouvertes avec les États Membres, les États observateurs et les
organisations intergouvernementales et autres compétentes pour les questions
abordées dans la résolution, afin de veiller à ce que ces questions soient
abordées de manière cohérente et à ce qu’il en soit rendu compte de manière
appropriée dans le rapport du Secrétaire général. Pour répondre à cette
demande, le Département a organisé à l’intention des États Membres une réunion
d’information sur l’application de la résolution et il leur a demandé leurs
commentaires et observations.

C. Manque de moyens et limites du système humanitaire
des Nations Unies

40. Les délibérations des sessions interorganisations sur les suites données à
la résolution 1995/56 ont porté essentiellement sur les moyens d’assurer que la
démarche adoptée est cohérente et coordonnée. Au cours des discussions
interorganisations et d’un examen des délibérations des institutions
spécialisées, sept questions clefs intéressant l’ensemble du système et pour
lesquelles il y aurait avantage à poursuivre les consultations
interorganisations ont été définies : coordination, mobilisation de ressources,
secours et développement, mise en valeur des ressources humaines, évaluation et
suivi, renforcement des capacités et mécanismes permettant de régler les
problèmes au niveau local, personnes déplacées à l’intérieur de leur pays.

41. Les membres du Comité ont conclu que, pour examiner ces questions et
recommander des pratiques et méthodes plus efficaces, le mieux serait de mener
une série de consultations informelles. Les propositions qui en émaneront
seront soumises au Comité et à son groupe de travail afin qu’ils fassent des
recommandations au Conseil économique et social en 1997. La partie qui suit
présente les éléments du débat et des discussions pour chaque domaine technique.
Pour six des sept domaines, un sous-groupe de travail interorganisations a été
créé pour faciliter les consultations interorganisations.

1. Coordination

42. C’est le Département des affaires humanitaires qui est chargé d’assurer que
la communauté internationale apporte des secours humanitaires suffisamment
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rapides, cohérents et coordonnés en cas de catastrophe et de crise complexe. Il
est tout particulièrement chargé de veiller à la coordination efficace de
l’assistance humanitaire des Nations Unies, et de faciliter les contacts avec
les organisations internationales et les ONG. Les outils destinés à faciliter
la coordination, tels que le Comité permanent interorganisations, le Fonds
central autorenouvelable d’urgence, la procédure d’appels communs, l’Initiative
de formation pour les situations d’urgence complexes, le programme de formation
à la gestion des catastrophes et le détachement de personnel auprès d’autres
institutions spécialisées des Nations Unies se sont beaucoup améliorés, mais un
certain nombre de questions doivent encore être réglées pour renforcer
l’efficacité et l’efficience de la coordination.

43. Un sous-groupe de travail interorganisations sur la coordination examinera
la situation pour en dégager des solutions pour ce qui est de la coordination
sur le terrain. Il étudiera plusieurs mécanismes existants de coordination sur
le terrain et déterminera les enseignements qui peuvent en être tirés pour
améliorer les pratiques dans différentes situations d’urgence. On compte que
ces enseignements permettront de dégager des principes et critères constituant
les principaux objectifs en matière de coordination, par exemple, s’agissant des
principes, l’impartialité, la neutralité, la transparence et l’obligation de
rendre des comptes et, pour les critères, la capacité de répondre à des besoins,
l’intégrité du programme, l’adaptabilité et la souplesse. Ces principes et
critères devraient ensuite permettre de rationaliser la création de mécanismes
de coordination adaptés à chaque situation d’urgence.

44. On abordera un certain nombre de problèmes en se fondant sur ces principes.
Des mécanismes de coordination doivent notamment être définis pour les
différentes phases de situations complexes d’urgence et les intervalles entre
ces phases (secours, relèvement, reconstruction, développement). Il faut
s’atteler à définir la portée et la forme de mécanismes de coordination adaptés
en cas de démobilisation, de réintégration et de programmes de déminage. On se
penchera également sur le problème de l’identification des multiples acteurs de
l’assistance humanitaire (système des Nations Unies, agents tant bilatéraux que
multilatéraux, donateurs, ONG, autorités gouvernementales, bénéficiaires, etc.),
des niveaux d’intervention multiples (international, régional, national, local)
et des mécanismes de coordination permettant de gérer la complexité des
interactions entre ces acteurs et niveaux multiples. On continuera en outre
d’affiner les outils de coordination en place ainsi que le processus de prise de
décisions au Siège, au niveau régional, et au niveau interpays.

2. Mobilisation des ressources

45. Compte tenu du nombre croissant d’urgences, de la montée en flèche des
besoins en secours et de la rareté des ressources des donateurs, il est urgent
de mettre en place des mécanismes efficaces et coordonnés de mobilisation des
ressources et de renforcer l’obligation de rendre des comptes sur la façon dont
les contributions reçues sont utilisées. Le sous-groupe de travail sur la
mobilisation des ressources a été créé pour faciliter les consultations
interorganisations dans des domaines clefs où il peut exister des limites
systémiques ou des variations de capacité.
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46. Le Comité permanent interorganisations a défini, lors de la réunion qu’il a
tenue en avril 1996, sept questions prioritaires à soumettre à l’examen du
sous-groupe de travail sur la mobilisation des ressources, dont la
hiérarchisation des besoins de financement, le recours à des "appels éclair"
pour assurer une intervention rapide lors de la première phase critique des
besoins d’urgence, les liens entre divers mécanismes de financement, et les
moyens de renforcer les stratégies de sensibilisation et d’information du public
en mettant l’accent sur les ressources nécessaires à l’aide humanitaire.

47. Lorsqu’il examinera les liens entre les mécanismes actuels de mobilisation
des ressources, tels que l’appel commun, la table ronde et les groupes
consultatifs, le sous-groupe de travail devra rechercher le meilleur moyen de
mettre en oeuvre des stratégies efficaces de mobilisation des ressources pour
les diverses activités de secours, de redressement et de relèvement qui
s’imposent dans des situations d’urgence et après des conflits. Ces questions
seront examinées en collaboration étroite avec le Comité consultatif pour les
questions relatives aux programmes et aux opérations, qui travaille actuellement
sur les éléments clefs et les implications d’une stratégie et d’un programme de
redressement après un conflit.

48. Le sous-groupe de travail examinera les procédures suivies actuellement
pour rendre compte de l’exécution des programmes et des besoins financiers. Il
formulera des recommandations sur la façon de mieux suivre, analyser et
transmettre les renseignements sur les succès enregistrés et les difficultés
rencontrées, en appelant l’attention sur les cas où le manque de fonds dans des
domaines stratégiques pourrait faire obstacle à l’exécution ou à l’efficacité
d’activités prioritaires. Le sous-groupe se penchera également sur les moyens
de faciliter l’accès à l’information sur l’assistance humanitaire fournie par la
communauté internationale (tant dans le cadre du système des Nations Unies que
par d’autres voies). Il établira des recommandations sur les moyens de mieux
refléter l’utilité de l’assistance apportée au niveau bilatéral, par des ONG et
d’autres organisations, le coût des moyens de défense civile et militaire
nécessaires pour appuyer les opération humanitaires et l’utilité des enveloppes
de services.

3. Secours et développement

49. On accorde de plus en plus d’importance aux moyens de faire en sorte que
les programmes de relèvement entrepris à la suite de conflits, immédiatement
après des crises humanitaires et politiques, conjuguent secours et développement
de manière à favoriser le processus de paix de sociétés frappées par les
conflits. Dans le même temps, sans être provoquées par des conflits, certaines
situations exigent une assistance humanitaire importante alors qu’il est
indispensable de poursuivre des activités de développement en parallèle.

50. Le Comité administratif de coordination et le Comité permanent
interorganisations, notamment, travaillent activement à resserrer la
collaboration entre les institutions de Bretton Woods d’une part et les
organismes d’assistance humanitaire et de développement des Nations Unies,
d’autre part. En outre, pour intégrer davantage les activités de secours à
celles de développement, la communauté des donateurs devra trouver les moyens
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d’établir des passerelles entre les fonds disponibles pour les secours et le
développement, qui sont d’habitude extrêmement compartimentés.

4. Perfectionnement du personnel

51. En ce qui concerne la mise en valeur des ressources humaines, de nombreux
organismes reconnaissent la nécessité d’étoffer les politiques et les stratégies
de gestion des ressources humaines. Un nouvel élan est donné à la mise en
valeur des ressources humaines compte tenu de son rôle crucial dans la
réalisation des objectifs de l’Organisation. On reconnaît de manière générale
la nécessité de développer les compétences en gestion et la réflexion
stratégique, outil de gestion fondamental.

52. Dans le domaine humanitaire, une stratégie de mise en valeur des ressources
humaines doit comporter une série de mesures liées les unes aux autres, et
notamment des activités de formation. Le personnel des Nations Unies qui est
affecté à des activités humanitaires doit renforcer ses compétences pour faire
face à un environnement en constante évolution. Chaque institution spécialisée
a en général son propre programme de formation du personnel qui reflète ses
priorités et son point de vue. Il est cependant indispensable d’adopter une
approche plus cohésive de la mise en valeur des ressources humaines en général,
et de la formation au niveau du système des Nations Unies en particulier, si
l’on veut améliorer l’efficacité collective.

53. Le sous-groupe de travail sur le perfectionnement du personnel a pris en
compte les travaux que mènent actuellement sur ce sujet le Comité administratif
de coordination et d’autres instances interorganisations. Le Département des
affaires humanitaires et le PNUD assurent l’administration conjointe du
Programme de formation à la gestion des catastrophes. Une École des cadres des
Nations Unies est en outre en train de s’ouvrir au Centre de formation
international de l’OIT de Turin, et le Département des affaires humanitaires met
en oeuvre une initiative de formation aux situations d’urgence complexes.
Compte tenu de l’existence de ces programmes, le sous-groupe de travail est en
train de recenser les questions de perfectionnement du personnel autres que la
formation.

5. Suivi et évaluation

54. Les gouvernements et les organismes de secours ont été nombreux à
reconnaître la nécessité de renforcer l’efficacité et la transparence des
opérations de secours d’urgence, ainsi que l’obligation de rendre des comptes
aux victimes et aux donateurs. Les États Membres se préoccupent de plus en plus
des questions relatives à la rentabilité et à l’impact de l’aide humanitaire,
comme le montre la récente étude pluridonateurs relative au Rwanda.

55. Les organismes des Nations Unies à vocation humanitaire ont établi des
services efficaces de suivi et d’évaluation qui formulent des recommandations et
font circuler l’information, en vue d’améliorer la qualité de leur action. Il
s’agit toutefois dans l’ensemble d’activités propres à un organisme donné et
l’on ne s’est guère préoccupé jusqu’à présent d’établir des dispositifs de suivi
ou d’évaluation communs ou interinstitutions à même d’examiner les liens entre
les activités des différents organismes et d’assurer la direction générale d’un
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programme humanitaire pluri-institutions. Il est d’autant plus difficile dans
ces conditions d’assurer la coordination cohérente d’un tel programme et
d’appliquer l’obligation redditionnelle.

56. Le sous-groupe de travail chargé du suivi et de l’évaluation est convenu
qu’il fallait commencer par étudier un ou plusieurs grands programmes
humanitaires avant de recommander un système efficace de suivi concernant
l’ensemble des activités humanitaires menées par les organismes des
Nations Unies dans les situations d’urgence. Ces recommandations s’appuieraient
sur les activités existantes de chaque organisme et permettraient d’arrêter un
dispositif simple et pratique pour suivre les éléments d’un programme
humanitaire interinstitutions qui intéressent la coordination et la direction
générales. Par la suite, on pourrait commencer à établir des méthodes et
modalités d’évaluation communes, tenant compte des principes et pratiques
actuels de l’ONU, en consultation étroite avec les différents comités du système
des Nations Unies travaillant sur les directives relatives aux activités de
suivi et d’évaluation, comme le Groupe consultatif mixte des politiques et le
Comité consultatif pour les questions relatives aux programmes et aux
opérations.

6. Renforcement des capacités locales et des mécanismes de réforme

57. De façon générale, les situations de crise complexes ont des causes
structurelles et profondes qui ont empêché différents groupes, ou entravé leur
capacité, de participer pleinement au développement socio-économique et
politique de leur pays. Les groupes les plus vulnérables sont presque toujours
ceux qui sont déjà marginalisés et le moins en mesure d’influencer les
événements qui déterminent leur capacité de survivre. Il va sans dire que les
situations de crise sont destructrices sur les plans humain et financier. Elles
causent des dégâts considérables à l’infrastructure d’un pays et au patrimoine
naturel et entravent gravement la capacité des victimes de préserver leurs
moyens de subsistance habituels. De même, elles causent d’importants dommages
au tissu social.

58. Il apparaît de plus en plus clairement qu’un des facteurs déterminants de
l’efficacité de l’action humanitaire est la mesure dans laquelle cette action
renforce ou affaiblit les capacités et les mécanismes de réponse propres aux
communautés auxquelles elle s’adresse. Il ne suffit pas de mettre en place des
moyens institutionnels locaux de satisfaire les besoins en secours, il faut
aussi comprendre parfaitement l’ensemble des capacités et mécanismes de réponse
des communautés qui ont besoin d’aide et les facteurs plus larges qui expliquent
leur situation.

59. On a commencé à mettre au point des instruments et des méthodes permettant
d’identifier les groupes les plus vulnérables et d’en évaluer les besoins, ainsi
qu’à définir des stratégies propres à renforcer les ressources des communautés
menacées par une crise. Par exemple, le PAM a lancé un programme visant à
renforcer les capacités locales d’atténuation des effets des catastrophes, qui
prévoit des analyses de vulnérabilité sur le terrain. Il n’en reste pas moins
que dans bien des cas, notamment les déplacements massifs, brusques et rapides
de populations, les organismes humanitaires se heurtent à d’importantes
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difficultés pour arriver à faire en sorte que leurs activités ne nuisent pas aux
capacités locales et n’entraînent pas un état de dépendance.

60. Après des consultations préliminaires, le sous-groupe de travail sur la
capacité locale et les mécanismes de réponse commencera l’examen des
définitions, des modalités opérationnelles et des méthodes actuellement
utilisées aux différents stades d’une situation de crise. Il arrêtera ensuite
les moyens les plus appropriés d’évaluer l’impact de l’action humanitaire sur la
capacité locale et les mécanismes de réponse. Sur la base de ces conclusions,
il examinera si ces différentes mesures constituent ensemble la stratégie
cohérente voulue pour renforcer la capacité locale et les mécanismes de réponse
de façon utile et intégrée, et il arrêtera d’autres méthodes et modalités
efficaces, le cas échéant.

7. Personnes déplacées à l’intérieur de leur pays

61. Les questions relatives à l’aide et à la protection apportées par
l’ensemble du système aux personnes déplacées sont actuellement examinées par le
Groupe de travail interinstitutions sur les personnes déplacées, qui a été créé
pour appuyer le Coordonnateur des secours d’urgence dans ses fonctions de
coordination des activités du système des Nations Unies destinées à ces
populations. Il apparaît clairement qu’il faut préciser davantage les
attributions de chaque organisme. Ainsi, bien qu’il exécute d’importantes
activités en faveur des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, le HCR
considère ces populations comme une extension de son mandat initial et non pas
comme un groupe dont il est expressément chargé de s’occuper. L’UNICEF et le
PAM mènent des activités conformes à leurs mandats respectifs concernant les
femmes et les enfants et l’aide alimentaire; ils s’adressent à tous les groupes
vulnérables, quels qu’ils soient, où qu’ils se trouvent, qu’il s’agisse ou non
de réfugiés ou de personnes déplacées.

62. Il faut également mieux définir les activités d’un organisme des
Nations Unies donné par rapport à celles des autres organismes du système et des
organisations humanitaires extérieures, compte tenu également de la capacité du
gouvernement du pays intéressé de faire face aux besoins des personnes
déplacées. Dans une situation d’urgence, les besoins d’aide et de protection
propres à ces populations et la capacité de la communauté internationale d’y
répondre sont souvent différents de ceux ressentis par les réfugiés, les
rapatriés et d’autres groupes nécessiteux. Lorsque la phase des secours
d’urgence s’achève et que les populations déplacées peuvent envisager de
réintégrer leurs foyers, d’autres besoins spécifiques apparaissent, tant sur le
plan normatif que sur le plan technique. L’année prochaine, le groupe de
travail sur les personnes déplacées se penchera sur les problèmes de fond qui se
posent à moyen et à long terme et examinera des arrangements opérationnels
concernant la situation particulière des personnes déplacées dans les différents
pays.

IV. DÉPARTEMENT DES AFFAIRES HUMANITAIRES : APPLICATION
DE LA RÉSOLUTION 46/182 DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

63. Depuis sa création en 1992, en application de la résolution 46/182 de
l’Assemblée générale, le Département des affaires humanitaires (Secrétariat de
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l’ONU) est devenu un mécanisme efficace de coordination des activités en cas de
catastrophes naturelles et de situations d’urgence. Il a également développé sa
capacité de plaider en faveur de l’aide humanitaire, dans le cadre de débats
politiques et de discussions sur la politique humanitaire, ainsi que de la
mobilisation de ressources en vue d’opérations humanitaires d’urgence.

64. Au cours de l’année écoulée, le Département a mené à terme un processus de
planification stratégique interne suivi d’une étude de gestion indépendante afin
de déterminer les activités essentielles qu’il doit entreprendre et les
ressources dont il aura besoin et d’évaluer son efficacité. L’étude de gestion
a confirmé que le Département est une institution dynamique et réceptive et une
entité de réflexion, tout en reconnaissant que son succès sera, en fin de
compte, largement fonction de l’appui des États Membres et des autres
organisations du système des Nations Unies. L’étude de gestion a relevé
quelques domaines perfectibles. Il s’agit notamment de mettre davantage
l’accent sur les politiques et l’évaluation, d’améliorer la collecte, l’analyse
et la diffusion des informations, d’adopter de meilleures procédures
administratives et d’introduire des programmes de formation et de
perfectionnement du personnel. Depuis, le Département a pris des mesures pour
résoudre les problèmes identifiés, notamment en procédant à des aménagements au
niveau de l’administration et des différents services afin de créer une plus
grande synergie entre les activités des bureaux de New York et de Genève, et en
utilisant davantage les services communs pour intervenir en cas de situations
d’urgence complexes et de catastrophes naturelles.

65. Il était reconnu dans le rapport 1995 présenté au Conseil économique et
social que la modicité des ressources allouées au Département au titre du budget
ordinaire en limitait considérablement la capacité de coordonner les activités
face à des situations d’urgence complexes dont le nombre va croissant. À partir
des examens et études internes et externes susmentionnés, une stratégie
financière visant à satisfaire les besoins du Département en matière de
ressources extrabudgétaires a été élaborée. Cette stratégie pourrait, avec
l’appui approprié des donateurs, assurer la santé financière du Département et
lui permettre de disposer de ressources prévisibles pour mener ses activités à
plus long terme.

A. Instruments de coordination

66. Dans sa résolution 46/182, l’Assemblée générale a créé le poste de
coordonnateur des secours d’urgence et un certain nombre d’instruments que le
titulaire doit utiliser pour s’acquitter de son mandat, notamment le Fonds
central autorenouvelable d’urgence et la procédure d’appels communs
interinstitutions. Ces mécanismes continuent de relever du Département des
affaires humanitaires, l’objectif étant de veiller à leur efficacité et à leur
utilité face à l’évolution des demandes et des réalités opérationnelles. Le
Département a également mis au point d’autres instruments pour satisfaire de
nouveaux besoins et intervenir dans de nouveaux environnements, notamment un
système d’échange d’informations sur Internet et le recours à des moyens
militaires et civils.
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1. Fonds central autorenouvelable d’urgence

67. Le Fonds central autorenouvelable d’urgence reste l’une des principales
sources de financement des organismes des Nations Unies appelés à intervenir
dans les situations d’urgence. En 1995, les ressources du Fonds ont été
utilisées en complément des moyens de secours propres aux institutions pour des
opérations d’urgence au Rwanda, au Burundi, au Libéria et dans la région des
Grands Lacs. On trouvera à l’annexe des indications détaillées sur les avances
consenties aux institutions opérationnelles et les remboursements effectués par
celles-ci ainsi que sur l’état du Fonds. Bien que l’utilité du Fonds ait été
reconnue, certaines restrictions et préoccupations posent des problèmes qui
doivent être résolus si l’on veut préserver son efficacité.

68. Comme le Conseil et l’Assemblée générale en ont été informés en 1995, il
est arrivé que le Fonds soit sollicité pour des programmes d’urgence qui se
prolongent afin d’éviter l’interruption des secours humanitaires ou la réduction
d’activités fort nécessaires. Étant donné que le Fonds avait été créé
essentiellement pour permettre d’intervenir en temps voulu dès la phase initiale
d’une situation d’urgence, le Conseil souhaitera peut-être examiner la question
et autoriser que, si les circonstances l’exigent, le Fonds puisse être utilisé
pour répondre à des besoins humanitaires critiques dans les situations d’urgence
qui se prolongent.

69. La nécessité de reconstituer en temps voulu les réserves du Fonds est une
autre préoccupation. Les retards dans les remboursements ont gravement
compromis la capacité du Fonds de faire face aux situations d’urgence. Le
Département des affaires humanitaires a pris des mesures pour renforcer les
procédures en vigueur, notamment pour raccourcir la période de remboursement ou
encourager un versement partiel lorsque c’est possible et porter les retards de
remboursement à l’attention des donateurs dans les appels communs. Le
Département a également invoqué les dispositions pertinentes des directives
régissant le fonctionnement du Fonds qui ont trait au recouvrement des arriérés
de remboursement.

70. Malgré ces initiatives, plusieurs avances n’ont toujours pas été
remboursées depuis plus d’un an ou deux, certains appels communs n’ayant pas
suscité les versements espérés. Cette question a été portée à l’attention du
Conseil et de l’Assemblée générale. L’une des institutions concernées a indiqué
qu’étant dans l’impossibilité de rembourser, elle n’empruntera dorénavant auprès
du Fonds que lorsqu’elle aura des annonces de contributions confirmées, ce qui
affaiblit le principe même du mécanisme d’emprunt. La seule possibilité de
recouvrer ces avances serait de faire appel aux donateurs pour qu’ils versent au
Fonds des contributions spéciales destinées à couvrir le montant avancé afin de
maintenir les ressources du Fonds au niveau minimum de 50 millions de dollars
stipulé dans la résolution 46/182 de l’Assemblée générale.

71. Dans le contexte de l’examen de la capacité d’intervention des
Nations Unies en matière d’opérations humanitaires définie dans la résolution
1995/56, le Conseil économique et social souhaitera peut-être se pencher sur la
question générale du renforcement du Fonds, de l’élargissement de la portée de
ses activités et de l’accroissement de ses ressources dans le but d’en faire un
instrument encore plus efficace en cas d’intervention d’urgence.
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2. Alerte rapide

72. Reconnaissant que la prévention et la préparation préalable constituent le
moyen le plus efficace d’atténuer les souffrances humaines causées par les
conflits, le Département des affaires humanitaires a poursuivi la mise en place
d’un système d’alerte rapide. L’objectif du système d’alerte rapide dans le
domaine humanitaire est de regrouper et d’analyser les informations provenant de
sources diverses afin de déceler les crises potentielles susceptibles d’avoir
des conséquences humanitaires. Il fait appel aux mécanismes d’alerte rapide des
autres organismes des Nations Unies ainsi qu’à des sources d’information
extérieures et collabore avec les ONG en tant que sources d’information et
partenaires dans l’évaluation des situations. À partir des informations
fournies par le système d’alerte rapide dans le domaine humanitaire, le
Département des affaires humanitaires peut attirer l’attention sur les
situations préoccupantes lors de discussions avec les partenaires de l’aide
humanitaire, notamment les institutions des Nations Unies et les ONG, et avec
les autres départements du Secrétariat de l’ONU, en particulier le Département
des affaires politiques et le Département des opérations de maintien de la paix,
grâce au cadre de coordination.

73. L’étape suivante du renforcement du système d’alerte rapide consiste à
mettre en place un circuit solide, efficace et régulier de communication avec
les bureaux extérieurs et les systèmes d’information régionaux tels que le
Réseau régional intégré d’information du Département des affaires humanitaires à
Nairobi, ainsi qu’avec des organisations régionales telles que l’Organisation de
l’unité africaine, qui vient de mettre en place un système d’alerte rapide pour
les situations de conflit en Afrique.

3. ReliefWeb

74. Lorsqu’une crise se produit, la fragmentation des informations et le
trop-plein d’informations peuvent constituer des obstacles majeurs à une
coordination efficace de l’aide humanitaire internationale. Reconnaissant la
nécessité d’une meilleure gestion de l’information, le Département des affaires
humanitaires, en coopération avec les gouvernements intéressés, les organismes
des Nations Unies et les ONG, a mis au point un réseau mondial interconnecté
d’information connu sous le nom de "ReliefWeb".

75. Les informations disponibles sur ReliefWeb, qui se présentent sous forme de
rapports de situation, d’appels, d’évaluations, de bulletins d’information, de
cartes, d’états financiers et d’informations sur les pays provenant du système
d’alerte rapide dans le domaine humanitaire, sont produites par la communauté
internationale de l’action humanitaire et gérées par le Département des affaires
humanitaires. ReliefWeb synthétise et organise ces informations sur les
situations d’urgence et les catastrophes et veille à ce qu’elles soient
d’actualité, faciles à saisir et accessibles sur Internet. En l’absence
d’Internet, les informations fournies par ReliefWeb peuvent être diffusées par
courrier électronique ou CD-ROM.
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4. Utilisation de ressources militaires et de la protection civile

76. Il est désormais admis que les ressources militaires et la protection
civile, utilisées assez régulièrement dans le passé pour répondre à des
catastrophes naturelles, pourraient également jouer un rôle utile dans les
interventions en cas de crise complexe, en particulier dans les situations
d’urgence nécessitant une intervention rapide. En application d’une décision
prise par le Comité permanent interorganisations, le Département des affaires
humanitaires a mis en place le Groupe des ressources militaires et de la
protection civile qui relève d’un groupe consultatif créé par le Comité. Le
Groupe est chargé d’aider à fournir en temps voulu et en ayant recours aux
ressources militaires et à la protection civile un appui suffisant et efficace
aux organismes humanitaires intéressés, sur leur demande. Il servira de centre
de liaison aux gouvernements, aux organisations régionales et aux institutions
militaires et de protection civile désireux de planifier et, en cas de besoin,
de fournir un appui aux institutions menant des opérations humanitaires. Le
Groupe contribuera à l’adoption de mesures en matière de préparation préalable
et d’intervention, à la mise au point d’instruments de planification (base de
données, manuels, etc.), à la définition d’un cadre juridique pour l’utilisation
de ressources militaires et de la protection civile ainsi qu’à la préparation et
à la réalisation d’activités de formation.

77. Avant la mise en place du Groupe des ressources militaires et de la
protection civile, le projet du Département des affaires humanitaires sur les
ressources militaires et la protection civile dans le cadre des opérations de
secours en cas de catastrophe avait mis au point, avec la coopération des
représentants de 30 pays, un manuel des opérations qui définit les options en
matière de planification préalable et de gestion des crises. En outre, un
document de référence pour la coordination des opérations humanitaires aériennes
a été élaboré par un groupe de travail du projet et la première série des
modules de formation du projet sur les ressources militaires et la protection
civile a été mise au point. Les gouvernements participant au programme de
partenariat pour la paix ont fait leurs les produits de ces activités et les ont
appliqués dans des situations d’urgence telles que celles qui sont survenues au
Cap-Vert, au Rwanda et en Ukraine. Le projet sur les ressources militaires et
la protection civile dans le cadre des opérations de secours en cas de
catastrophe et le Groupe des ressources militaires et de la protection civile
seront fusionnés en une seule entité.

B. Action en cas de situations d’urgence complexes

78. Le Département des affaires humanitaires a continué de renforcer les moyens
dont il dispose pour faire face aux situations d’urgence complexes, ou les
prévenir, en utilisant, outre la mise au point de programmes de formation
continue, tels que l’Initiative de formation aux situations d’urgence complexes
mentionnée plus haut, des appels communs interinstitutions et autres processus
connexes et en réorganisant les structures au Siège et sur le terrain.

79. Le processus d’appels communs interinstitutions demeure un moyen essentiel
de coordonner l’action des partenaires humanitaires en cas de situations
d’urgence complexes. Depuis septembre 1995, quelque 2,5 milliards de dollars
ont été demandés dans le cadre de 12 appels et 795 millions de dollars au total
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ont été annoncés à ce jour ou reportés de l’exercice précédent. Les appels, qui
concernent l’Afghanistan, l’Angola, l’Iraq, le Liban, le Libéria, la République
démocratique populaire de Corée, la Sierra Leone, le Soudan et l’ex-Yougoslavie,
ainsi que la région du Caucase, celle des Grands Lacs et la région de
Tchétchénie en Fédération de Russie, couvrent au total environ 25 millions de
personnes. Par ailleurs, l’utilité des "appels éclair" a une nouvelle fois été
confirmée en 1996, lorsqu’un appel éclair a été lancé le 19 avril 1996 à
l’intention des personnes déplacées du fait de la situation d’urgence survenue
au Liban, qui a permis de recueillir des contributions bien supérieures aux
besoins de financement.

80. Pour renforcer sa capacité d’action en cas de situations d’urgence
complexes, le Département des affaires humanitaires a également continué à
déployer rapidement des missions, souvent avec la participation active d’autres
institutions des Nations Unies. Ces missions ont joué un rôle capital, d’une
part, en appelant l’attention de la communauté internationale sur le sort des
populations touchées et, d’autre part, en permettant d’évaluer les besoins des
groupes vulnérables en vue de la planification, de l’élaboration et de
l’exécution des programmes humanitaires à entreprendre. Dans chaque cas,
l’évaluation ultérieure a été liée au processus de définition de la stratégie la
mieux adaptée pour la mobilisation de ressources, que ce soit des rapports de
situation détaillés, des "appels éclair" ou des appels communs
interinstitutions.

81. Le Département des affaires humanitaires a également continué de faire des
bilans d’étape de plusieurs programmes humanitaires, ce qui a permis de mettre
en évidence et d’analyser les succès et les problèmes rencontrés dans chaque
cas. Ce processus a été précieux pour tous les partenaires humanitaires et a
permis d’améliorer la façon dont le Département fait face à des situations
d’urgence complexes ou en cours.

82. Dans le cadre de situations d’urgence complexes en cours, le Département
fournit du personnel à 14 structures en Afghanistan, en Angola, en Iraq, au
Libéria, en Sierra Leone, en Somalie, au Soudan, et dans le Caucase (Arménie,
Azerbaïdjan et Géorgie), dans la région des Grands Lacs (Burundi, Rwanda et
bureau de l’IRIN à Nairobi), et en Tchétchénie (Fédération de Russie). Par
ailleurs, un fonctionnaire du Département a été envoyé à Sarajevo, pour venir en
renfort au Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général et de l’Envoyé
spécial du HCR. Le Groupe de coordination sur le terrain du Département des
affaires humanitaires au Tadjikistan a cessé ses opérations à la fin de
l’année 1995, le pays poursuivant son relèvement et sa restructuration.

83. Les différents Groupes de coordination sur le terrain appuient les
fonctions de coordination dont s’acquitte le Coordonnateur des questions
humanitaires, notamment la promotion de la coordination sectorielle et
l’exécution des stratégies humanitaires convenue par toutes les institutions
humanitaires présentes dans le pays. Ces groupes jouent un rôle fondamental,
qui consiste notamment à mettre en commun des informations, à définir des
stratégies communes pour répondre aux besoins humanitaires, à promouvoir des
opérations communes d’évaluation des besoins, à aider les institutions à
déterminer le rôle de chacune et à éviter les chevauchements et les doubles
emplois.
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C. Catastrophes naturelles et situations d’urgence
présentant un danger pour l’environnement

84. L’un des éléments essentiels de l’application de la résolution 46/182 de
l’Assemblée générale par le Département des affaires humanitaires concerne les
opérations de prévention des catastrophes naturelles et des situations d’urgence
présentant un danger pour l’environnement, d’atténuation de leurs effets et
d’assistance. Ces catastrophes continuent à faire de nombreuses victimes et à
causer des dégâts matériels considérables dans le monde entier, en particulier
dans les pays en développement.

1. Activités de prévention des catastrophes
et d’atténuation de leurs effets

85. Pendant la période considérée, le Département des affaires humanitaires a
continué de promouvoir des approches intégrées et concertées dans le domaine de
la prévention des catastrophes naturelles, de la planification préalable et de
l’atténuation des effets, et ce sur la base de la Stratégie de Yokohama et du
Plan d’action qu’elle contient, élaborés lors de la Conférence mondiale sur la
prévention des catastrophes naturelles, tenue en mai 1994. Le Département
fournit notamment une coopération technique pour faciliter l’application
concrète de stratégies de prévention des catastrophes naturelles au niveau
national.

86. Le secrétariat de la Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles a continué d’appuyer et de coordonner la réalisation des
objectifs de la Décennie, notamment son objectif global de réduire, grâce à une
action internationale concertée, les pertes en vies humaines, les dégâts
matériels et les troubles sociaux et économiques que provoquent les catastrophes
naturelles. Les besoins des collectivités les plus vulnérables, en particulier
dans les pays en développement, font l’objet d’une attention et d’une aide
particulières. Les principaux problèmes qui se posent dans la réalisation des
objectifs de la Décennie concernent l’établissement de liens constructifs entre
les activités de prévention des catastrophes naturelles, la protection des
ressources naturelles, la gestion de l’environnement et le développement
durable. Comme l’Assemblée générale l’a demandé, un rapport détaillé sur
l’application du Cadre international d’action de la Décennie sera présenté en
1996 au titre du point de l’ordre du jour intitulé "Environnement et
développement durable".

87. En matière de planification préalable, la stratégie d’ensemble a été
établie lors de consultations avec les autorités nationales, les organisations
non gouvernementales et les ONG. Toutefois, un problème continue de se poser,
celui de l’absence d’un engagement durable et d’une attention systématique à
l’égard de la prévention des risques. En général, chaque nouvelle catastrophe
sensibilise le public aux mesures d’atténuation des effets, du moins pour le
type de catastrophes en question, mais cette attention est souvent localisée et
à court terme, et en conséquence, les effets socio-économiques mondiaux des
catastrophes naturelles — par exemple le nombre de personnes touchées par les
catastrophes — continue d’augmenter d’enviro n 6 % par an.
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88. Le seul moyen de faire cesser cette progression, ainsi que ses effets
inquiétants sur le développement durable et la détérioration de l’environnement,
est de lancer des programmes à long terme d’atténuation des effets. Les
autorités des pays sujets à des catastrophes et de nombreux donateurs
reconnaissent de plus en plus qu’une part plus importante de l’assistance
internationale devrait servir à lutter contre les causes profondes des
catastrophes, au moyen de programmes de prévention et de préparation bien
adaptés qui permettraient de mobiliser au maximum les ressources nationales et
surtout locales, en tirant parti des capacités et de l’expérience de toutes les
institutions régionales et internationales compétentes.

89. L’année dernière, le Département des affaires humanitaires, en coordination
étroite avec d’autres organismes des Nations Unies, a aidé plusieurs pays à
évaluer correctement la gamme des risques courus, à déterminer, en fonction de
l’expérience mondiale, les mesures de prévention des catastrophes naturelles les
plus rationnelles d’un point de vue économique, à coordonner le cas échéant les
conseils extérieurs portant sur la façon d’appliquer ces mesures aux zones les
plus vulnérables et à stimuler une plus grande participation et une coopération
plus étroite entre les nombreuses institutions internationales qui disposent des
connaissances techniques et des capacités de gestion pertinentes. Toute une
gamme de programmes intégrés et systématiques de prévention des catastrophes
naturelles est menée dans certains pays en développement sujets à des
catastrophes naturelles.

2. Assistance en cas de catastrophes naturelles et de situations
d’urgence présentant un danger pour l’environnement

90. En 1995, le Département des affaires humanitaires a aidé 55 États Membres à
faire face aux effets de 82 catastrophes naturelles subites et situations
présentant un danger pour l’environnement. Le système de réponse aux situations
d’urgence du Département a servi pour des activités d’évaluation sur place, la
coordination aux niveaux local, national et international, et la mobilisation
des ressources. Vingt-huit des pays victimes de catastrophes naturelles ont
demandé au Département de lancer en leur nom des appels à l’assistance
internationale, et la communauté internationale a fourni 103 millions de dollars
sous forme de contributions en espèces, en nature et en services. En réponse à
ces appels, 7 millions de dollars ont été acheminés par le Département pour
répondre aux besoins les plus urgents des victimes des catastrophes naturelles.

91. Outre qu’il a facilité la mobilisation et la coordination de l’assistance
internationale pour aider les pays touchés à faire face aux conséquences des
catastrophes naturelles, le Département a poursuivi ses activités de
renforcement des capacités afin d’améliorer la planification préalable aux
niveaux international, régional et national.

92. La coopération dans les domaines de l’achat, du stockage et de
l’acheminement des secours, selon un système de participation aux coûts, et en
particulier de la gestion commune des stocks a été améliorée. L’exécution de
mémorandums d’accord avec l’OMS et le PAM sur l’utilisation en commun du dépôt
de Pise a commencé en 1995, ce qui a permis d’améliorer la capacité du dépôt et
sa vitesse de réaction aux situations d’urgence. Au cours des trois dernières
années, avec la coopération de 15 partenaires, plus de 2 700 tonnes de secours
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d’une valeur d’environ 11,5 millions de dollars, ont été acheminés vers
57 destinations différentes.

93. L’Équipe des Nations Unies pour l’évaluation et la coordination en cas de
catastrophe — grâce à la participation de 18 États Membre s — a continué
d’améliorer la transparence et l’efficacité des activités d’évaluation et de
coordination du Département en cas de catastrophes naturelles subites. Afin
d’être à même répondre mieux encore aux exigences de coordination, le
Département a organisé en 1995 deux cours de formation et un cours de recyclage
destinés aux membres de l’Équipe.

94. Ces cours de formation ont tiré parti des manuels et du cadre de gestion
des situations d’urgence mis au point par le Programme commun Département des
affaires humanitaires/PNUD pour la formation à la gestion des catastrophes
naturelles. Ce programme sert à définir et exécuter des activités de formation
et de perfectionnement, destinées au personnel du Département, dans le domaine
de la coordination sur le terrain de l’action menée face à des situations
d’urgence. Comme la formation couvre toute la gamme de situations d’urgence
relevant de la compétence du Département, elle constitue la contribution
concrète de ce dernier à la nouvelle initiative de formation aux situations
d’urgence complexes.

95. Le Groupe commun de l’environnement (Département/PNUE) a aidé de nombreux
pays à faire face à toute une gamme de situations d’urgence présentant un danger
pour l’environnement, en servant d’intermédiaire entre les pays touchés et les
pays donateurs, et de centre d’échange d’informations et de relais pour donner
l’alerte. De même, le Groupe consultatif international de recherche et de
sauvetage a continué de promouvoir et renforcer un réseau de contacts entre les
fournisseurs de ressources et le Département.

96. Le Département convoque régulièrement des réunions du Groupe de travail sur
les télécommunications d’urgence (WGET) 11. On procédera pendant l’été 1996 à la
définition d’un dispositif de coordination des réseaux de télécommunications
utilisés sur le terrain par les organismes des Nations Unies et d’autres
partenaires pendant des situations d’urgence. Parallèlement, des méthodes
globales seront appliquées en vue d’une réduction des frais de
télécommunications, ce qui devrait se traduire par des économies considérables.
Un projet de convention internationale pour la facilitation des
télécommunications d’urgence nécessaires à l’assistance humanitaire sera à
l’étude à partir de mai 1996.

97. Un accord type entre l’ONU et le Gouvernement d’un État Membre, concernant
les mesures visant à faciliter l’importation, l’exportation et le transit des
secours et des effets personnels des membres des organismes d’assistance en cas
de catastrophes naturelles, a été établi en coopération avec le secrétariat de
l’Organisation mondiale des douanes (OMD) et en consultation avec des organismes
des Nations Unies, des organisations de secours et des autorités douanières
nationales. Le texte définitif de l’accord type a été soumis pour approbation à
l’OMD en mars 1996.
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3. Prix Sasakawa/Département des affaires humanitaires
pour la prévention des catastrophes

98. En 1986, dans le cadre d’une campagne d’information sur les activités de
prévention des catastrophes naturelles, qui ont toujours relevé du Département
des affaires humanitaires et de son prédécesseur, le Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, il a été décidé de
décerner chaque année un prix pour la prévention des catastrophes, grâce au
soutien financier de la Fondation Sasakawa. D’autres prix analogues ont été
attribués dans le but de mieux informer le public sur certaines activités moins
connues et néanmoins essentielles menées par différentes organisations
internationales. Ce prix a été décerné chaque année entre 1987 et 1994, et a
fortement encouragé les candidats (dont le nombre varie entre 15 et 20 selon les
années) à faire le bilan de la façon dont ils ont utilisé leurs compétences et
orienté leurs activités pour répondre concrètement aux besoins des pays en
développement les plus sujets aux catastrophes.

99. En raison de l’augmentation des coûts administratifs et de la baisse des
revenus résultant de la réduction générale des taux d’intérêt, il a fallu
rechercher des capitaux supplémentaires pour financer le prix. Comme suite à la
requête du Département des affaires humanitaires, la Fondation Sasakawa a fait
savoir qu’elle était disposée à doubler le montant de sa contribution, qui
s’élevait à l’origin e à 1 million de dollars.

100. L’accord et les statuts convenus à l’origine ont été révisés et adaptés
pour inclure, en particulier, une définition claire de l’objet du prix et des
conditions de participation et des critères d’attribution du prix annuel, de
même que des règles régissant la composition du jury et la procédure suivie par
celui-ci pour choisir le lauréat. Un nouvel accord a été élaboré à l’issue de
consultations entre la Fondation Sasakawa et le Département des affaires
humanitaires et a été étudié par le Bureau des affaires juridiques de l’ONU et
modifié en tenant compte de l’avis émis par celui-ci.

101. L’Assemblée générale est invitée à prendre acte de ces dispositions et à
approuver la décision de continuer à décerner le prix.

D. Déminage et activités connexes

102. Face au problème critique des mines terrestres, qui revêt une dimension
internationale, le Département des affaires humanitaires a continué de
coordonner les activités relatives aux mines, en apportant des fonds et une aide
dans le domaine de la coordination, de la supervision de programmes et de la
formulation de nouvelles initiatives, afin de répondre aux besoins humanitaires
pressants que les mines terrestres font naître dans le monde entier. Un rapport
d’ensemble sur l’aide au déminage fournie par l’Organisation des Nations Unies
sera présenté à la cinquante et unième session de l’Assemblée générale.

103. L’ONU s’emploie à mettre un terme à la tragédie causée par les mines
terrestres en appuyant activement sept programmes de déminage, qui ont été menés
l’an dernier en Afghanistan, en Angola, en Bosnie-Herzégovine, en Croatie, au
Mozambique, au Rwanda et en Slavonie orientale, sous la responsabilité du
Secrétariat de l’Organisation. D’autre part, des contributions ont continué
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d’être apportées aux programmes en cours au Cambodge et au Laos. En 1995, un
programme d’une durée d’un an a été mené à terme au Yémen. La politique de
l’Organisation en ce qui concerne les programmes de déminage est non seulement
de répondre aux besoins opérationnels immédiats, mais aussi de s’occuper de la
mise en place de capacités nationales en la matière.

104. Le Département des affaires humanitaires, qui joue un rôle de premier plan
en plaidant en faveur des victimes des mines dans le monde entier, a participé
activement à des conférences internationales et a poursuivi sa coopération avec
le Comité international de la Croix-Rouge et les ONG afin de sensibiliser la
communauté internationale à la question des mines terrestres. Dans le cadre
d’une campagne de sensibilisation, visant à promouvoir plus efficacement
l’interdiction des mines terrestres auprès du public et des gouvernements, le
Département des affaires humanitaires a organisé, à l’Office des Nations Unies à
Genève, à l’Office à Vienne ainsi qu’au Siège à New York, une exposition
multimédias sur les mines terrestres. De plus, à la fin de 1995, le Département
a publié le premier numéro d’une publication trimestrielle intitulée Landmines
(Mines terrestres), destinée à informer le public sur les activités menées dans
ce domaine. Le Département des affaires humanitaires, appuyé par le Département
des opérations de maintien de la paix, continue à développer la base de données
des Nations Unies sur les mines terrestres, que l’on peut consulter via le
réseau Internet, afin d’assurer une diffusion aussi large que possible des
informations relatives aux champs de mines et aux accidents provoqués par
celles-ci.

V. CONCLUSIONS

105. L’action humanitaire se trouve à la croisée des chemins. La multiplication
des conflits et des exodes oblige la communauté internationale à prendre des
mesures sans précédent sur le plan humanitaire. La situation nouvelle et en
particulier le fait de travailler dans des conditions instables et peu sûres,
avec toutes les conséquences qui en découlent, ont fortement influencé la façon
dont les organisations humanitaires conçoivent le rôle qu’elles sont amenées à
jouer et leur action sur le terrain. Ces changements ont permis de comprendre
que les situations de crise complexes ne sont pas un "dérapage" dans le
processus linéaire du développement, mais sont provoquées ou exacerbées par la
manière dont la société est organisée, dont les questions de légitimité et
l’administration publique sont considérées, et la mesure dans laquelle les
groupes et les individus sont touchés par la pauvreté et les disparités. De
plus, l’aide humanitaire s’inscrit généralement dans un contexte politique et,
bien trop souvent, elle est la seule réponse efficace que puisse apporter la
communauté internationale à une situation de crise, lorsque la volonté politique
ou les ressources qui permettraient d’en éliminer les causes profondes font
défaut.

106. L’aide humanitaire coûte cher. Sa raison d’être ne saurait être
contestée : il importe d’assurer la survie des individus et des groupes touchés
par les situations d’urgence ou les catastrophes. Alors que la situation
mondiale actuelle se caractérise par l’augmentation des besoins et la diminution
des ressources affectées à l’aide internationale, la communauté des donateurs
doit opérer des choix difficiles lorsqu’il s’agit de répondre à des situations
d’urgence "silencieuses" ou à des situations à fort retentissement, ou de
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privilégier l’aide d’urgence par rapport à la reconstruction et au développement
à long terme. De plus, bien que l’on s’accorde à reconnaître qu’il vaut mieux
prévenir que guérir, la dure réalité de notre monde veut que l’on ne dispose que
de ressources minimes pour s’attaquer aux facteurs susceptibles d’entraîner une
catastrophe, et pour appliquer des solutions à long terme.

107. Il est encore hasardeux de prédire l’orientation future des opérations
humanitaires. Étant donné l’évolution permanente de la conjoncture, de nouveaux
acteurs, tels que les militaires, ont fait leur apparition sur la scène
humanitaire, et des tâches d’un type nouveau, dont le déminage, la
démobilisation et la réinsertion des soldats, ont dû être entreprises. Le
cloisonnement qui, dans le passé, caractérisait les opérations humanitaires cède
la place à des synergies nouvelles : des notions essentielles telles que
"secours", "relèvement", "reconstruction" et "développement" doivent être
continuellement redéfinies. Dans de nombreuses situations d’urgence complexes,
ces distinctions sont inutiles : elles ont tendance à se recouvrir et à estomper
le fait qu’en situation de crise prolongée ou de conflit de faible intensité, il
est très souvent possible de répondre à la fois aux besoins en matière de
secours et de relèvement et, dans certains cas, en matière de développement. En
effet, on s’accorde aujourd’hui à reconnaître qu’il s’agit là de la meilleure
marche à suivre : la clef du succès est d’ensemencer le terrain en vue du
développement tout en répondant aux besoins humanitaires.

108. La réforme est à l’ordre du jour. Le processus amorcé en 1995 par le
Conseil économique et social vise à évaluer et à renforcer la capacité du
système des Nations Unies de répondre aux situations de crise. Des études
menées récemment par des États Membres, des organisations non gouvernementales
et des établissements universitaires ont montré qu’il fallait revoir les
dispositions institutionnelles en vigueur dans le domaine de la fourniture et de
la coordination de l’aide humanitaire. Les institutions des Nations Unies, de
même que les instances gouvernementales ou non gouvernementales concernées, ont
entamé un dialogue visant à identifier les difficultés et les déséquilibres du
système, et à les corriger en conséquence. Il s’agit d’une approche
progressive, partant des capacités existantes.

109. La capacité de réaction du système s’améliore. Au cours des quatre années
qui ont suivi l’adoption de la résolution 46/182 de l’Assemblée générale, une
expérience considérable a été accumulée dans la manière d’aborder les crises
complexes dans un contexte de plus en plus incertain. Le Comité permanent
interorganisations et le Fonds central autorenouvelable d’urgence sont des
innovations positives. Des mémorandums d’accord et autres instruments à
caractère technique ont permis de préciser les mandats et d’améliorer la
communication entre des acteurs de plus en plus nombreux. Cependant, il
subsiste, dans quelques domaines, des lacunes qui doivent être comblées.

110. Il s’agit tout d’abord du domaine de la prévention, de la planification
préalable et de la planification des interventions d’urgence, dont l’importance
est capitale pour réagir efficacement et en temps voulu en cas de catastrophe
naturelle ou causée par l’homme. On s’emploie actuellement à renforcer les
directives des institutions de l’ONU relatives à l’évaluation des besoins et des
capacités, ainsi qu’à la planification des interventions d’urgence. Il est un
fait, cependant, qu’il est plus facile de réunir des ressources dans des
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situations d’urgence qu’à des fins de prévention. À chaque nouvelle crise
importante, force est malheureusement de reconnaître qu’il n’y a pas unanimité
quant à ce qui constitue un niveau acceptable de planification des interventions
d’urgence ou quant aux fonds requis pour atteindre un tel niveau.

111. Le deuxième domaine a trait aux ambiguïtés du concept même de coordination.
Bien que l’on s’accorde à reconnaître que la coopération est indispensable, les
manières de voir varient quant à ses implications pratiques et à la meilleure
façon de la traduire par des mécanismes de coordination spécifiques sur le
terrain. D’où la nécessité de faire mieux comprendre au système, et à la
communauté internationale dans son ensemble, les avantages et les inconvénients
que présentent des arrangements spécifiques en matière de coordination.

112. Le troisième domaine concerne les ressources dont le Département des
affaires humanitaires a besoin. L’Organisation des Nations Unies apprécie à sa
juste valeur le soutien régulier apporté par la communauté des donateurs pour
répondre aux besoins humanitaires en cas de catastrophe naturelle comme en cas
de situation de crise complexe. Un dialogue a été engagé avec les États
Membres, en particulier avec les donateurs, et diverses formules plus durables
ont été étudiées. Il faut impérativement remédier à la vulnérabilité du
Département, qui tient au déséquilibre entre ses ressources ordinaires et ses
ressources extrabudgétaires.

113. Le quatrième domaine est celui de la responsabilité, qui laisse fortement à
désirer. La multiplication des donateurs dans les situations d’urgence
complexes, et le fait qu’en raison de l’ampleur et de la diversité des crises,
même les organisations les plus importantes sont sollicitées à l’excès, ont
rendu la surveillance, le suivi des résultats et l’évaluation particulièrement
difficiles, mais d’autant plus indispensables. On s’accorde à reconnaître qu’il
importe d’établir des codes de conduite, des indicateurs de performance et des
mécanismes appropriés pour l’évaluation des résultats. Des mesures
préliminaires ont déjà été adoptées au sein ou à l’extérieur du système en vue
de l’introduction de tels mécanismes. Le soutien à long terme apporté par les
États Membres, et en particulier par la communauté des donateurs, dépend de la
capacité du système d’aide humanitaire des Nations Unies de démontrer que les
fonds qui lui ont été confiés sont utilisés judicieusement. Il s’agit néanmoins
d’une tâche de longue haleine, nécessitant des ressources spécifiques pour mener
des études sur les enseignements tirés des différentes activités et procéder à
des évaluations. En outre, il convient de faire en sorte que les organisations
humanitaires disposent de moyens leur permettant d’évaluer l’incidence de leurs
activités sur les mécanismes de réponse des communautés touchées et d’assurer la
viabilité à long terme de telles activités sans compromettre les possibilités
qu’ont les communautés de se prendre en charge.

114. La capacité de la communauté internationale de répondre aux urgences
d’ordre humanitaire et aux catastrophes naturelles dépendra en définitive de
l’efficience des différents éléments du système et de la façon dont ceux-ci,
qu’ils fassent partie ou non du système des Nations Unies, agissent en
coopération avec les autres. Comme il est indiqué plus haut, à la section III,
il convient d’agir en synergie, sans quoi le système ne sera jamais en mesure de
répondre avec l’efficacité et la rapidité souhaitables. C’est la raison d’être
du processus amorcé par le Conseil économique et social à sa session de 1995 et
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qui est aujourd’hui bien avancé : les organes directeurs des institutions des
Nations Unies concernées et de leurs secrétariats ont examiné, tant
individuellement que collégialement, les questions figurant dans la résolution
du Conseil. Par cette résolution, le Conseil demandait l’établissement d’un
rapport approfondi, présentant des solutions possibles, des propositions et des
recommandations pour un examen et un renforcement de tous les aspects de la
capacité du système des Nations Unies en matière d’aide humanitaire; c’est
l’occasion tout indiquée d’aborder certains des problèmes cruciaux touchant
l’aide humanitaire.

115. La communauté humanitaire compte plusieurs milliers de personnes, souvent
des jeunes, qui ont choisi de travailler dans les régions les plus reculées et
les plus dangereuses du monde. Qu’elles travaillent pour les grandes
institutions des Nations Unies, pour les sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge ou pour des organisations non gouvernementales internationales
ou nationales, elles ont, à de rares exceptions près, accompli leur tâche avec
compétence, dévouement, de façon responsable et dans le respect des valeurs
humanitaires. Ces femmes et ces hommes ont fait tout ce qui était en leur
pouvoir pour venir en aide aux victimes des conflits et des catastrophes. Ils
sont l’atout le plus précieux de la communauté humanitaire. Leur courage face à
l’adversité et au danger force l’admiration. Il faut rendre hommage à la
mémoire de ceux qui, plus nombreux chaque année, ont injustement perdu la vie,
victimes de leur dévouement.
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ANNEXE

Fonds central autorenouvelable de secours d’urgence

A. Avances et remboursements au 31 mars 1996

(En dollars des États-Unis)

Organisation
opérationnelle Zone du projet

Montant de
l’avance

Montant du
remboursement

Montant restant
à rembourser

Date de
l’avance

Date du
remboursement

UNICEF Kenya 2 000 000 2 000 000 0 24/08/92 31/12/92 et
22/10/93

UNICEF Somalie 5 000 000 5 000 000 0 24/08/92 22/12/92

CNUEH Somalie 500 000 500 000 0 10/09/92 29/01/93

FAO Somalie 1 600 000 1 600 000 0 30/09/92 24/06/93

OMS Somalie 2 000 000 2 000 000 0 26/10/92 29/03/93

UNICEF Iraq 5 000 000 5 000 000 0 11/11/92 15/04/93

HCR Afghanistan 5 000 000 5 000 000 0 24/11/92 06/01/93

UNICEF Mozambique 2 000 000 2 000 000 0 22/01/93 02/02/94 et
01/08/94

PAM Tadjikistan 4 500 000 2 036 121 2 463 879 25/03/93 03/05/94 et
10/06/94

OMS Yougoslavie 2 500 000 2 500 000 0 26/03/93 05/05/94

HCHR Géorgie 2 000 000 2 000 000 0 22/04/93 16/09/93

UNICEF Iraq 5 000 000 5 000 000 0 14/06/93 21/10/93

HCR Tadjikistan 5 000 000 5 000 000 0 18/06/93 29/12/93 et
18/05/94

PAM Iraq 4 000 000 4 000 000 0 21/06/93 03/05/94 et
09/08/94

UNICEF Haïti 1 000 000 1 000 000 0 23/07/93 25/04/94 et
01/08/94

PAM Liban 560 000 560 000 0 03/09/93 03/01/94
(FAO)

CNUEH Liban 5 000 000 1 693 276 3 306 724 09/09/93 21/03/94 et
17/06/94

UNICEF Iraq 7 000 000 7 000 000 0 27/10/93 01/02/94

HCR Burundi 5 000 000 5 000 000 0 19/11/93 01/06/94

PAM Burundi 5 000 000 5 000 000 0 22/12/93 03/05/94

UNICEF Angola 1 500 000 1 500 000 0 06/01/94 19/05/94

OIM Zaïre 1 000 000 649 846 350 154 06/01/94 08/07/94

UNICEF Soudan 1 000 000 1 000 000 0 17/02/94 20/06/94

FA0 Soudan 200 000 200 000 0 23/02/94 16/05/94

UNICEF Yougoslavie 1 000 000 1 000 000 0 16/03/94 31/08/94

PNUD Kenya 500 000 500 000 0 18/03/94 13/04/95

OMS Yougoslavie 2 500 000 2 500 000 0 29/03/94 31/10/94

UNICEF Somalie 4 870 000 4 870 000 0 28/04/94 22/07/94 et
24/10/94

UNREO Rwanda 200 000 200 000 0 28/04/94 08/09/94

HCR Tadjikistan 3 000 000 3 000 000 0 20/05/94 21/12/94

HCR Rwanda 10 000 000 10 000 000 0 01/06/94 29/09/94 et
21/11/94

UNICEF Rwanda 3 000 000 3 000 000 0 21/07/94 30/12/94

PAM Rwanda 5 000 000 5 000 000 0 22/07/94 17/11/94

HCHR/HR Rwanda 3 000 000 3 000 000 07/10/94
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Organisation
opérationnelle Zone du projet

Montant de
l’avance

Montant du
remboursement

Montant restant
à rembourser

Date de
l’avance

Date du
remboursement

UNICEF Soudan 3 000 000 3 000 000 0 28/12/94 24/05/95 et
22/11/95

UNICEF Iraq (nord) 930 000 930 000 0 04/01/95 26/04/95

UCAH Angola 480 600 480 600 0 26/01/95 28/06/95 et
15/09/95

PAM Rwanda 5 000 000 5 000 000 0 07/03/95 14/07/95

DHA/UNREO Rwanda 100 000 100 000 0 13/07/95 14/03/96

DHA/UNREO Rwanda 100 000 100 000 0 01/08/95 14/03/96

DHA/SRSG Burundi 110 000 110 000 0 01/09/95 11/01/96

DHA/IRIN Grands Lacs 200 000 100 000 100 000 02/10/95 29/01/96

MINUAR Rwanda 2 000 000 2 000 000 0 02/10/95 15/03/96

DHA Afrique occidentale 1 763 660 157 122 1 606 538 08/12/95 16/01/96

Total 120 114 260 109 286 965 10 827 295

B. État de l’utilisation du Fonds

Contributions reçues : 49 227 104

À déduire : Avances (120 114 260)

À ajouter : Remboursements 109 286 965

À ajouter : Intérêts échus
(au 31 mars 1996) 4 567 328

Solde du Fonds au 31 mars 1996 42 967 137

-----


